
























































































EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU PAYS DE MORTAGNE

Nombre de sièges 36
Nombre de sièges pourvus 36
Nombre de Conseillers Communautaires présents 30
Nombre de Conseillers Communautaires absents   6
Procurations   6
Nombre de votants 36

L'an deux mille vingt cinq, le dix sept décembre, le Conseil de Communauté du Pays de Mortagne 

Mortagne, sous la présidence de Monsieur Guillaume JEAN. 

Conseillers communautaire présents :
M. Guillaume JEAN Le Président , M. Jean-François FRUCHET le 1er Vice-Président , M. Hervé BREJON 
le 2ème Vice-Président , M. Alain BROCHOIRE le 3ème Vice-Président , M. Marcel BROSSET le 4ème 
Vice-Président , Mme Marie-Thérèse PLUCHON la 5ème Vice-Présidente , M. Guy GIRARD le 6ème Vice-
Président , M. Eric COUDERC le 7ème Vice-Président , Mme Nicole BEAUFRETON la Membre du Bureau 
, M. Alain LANDREAU le Membre du Bureau , Mme Florence BORDERON Membre du Conseil , Mme Sylvia 
BOUILLAUD Membre du Conseil , Mme Chantal BRETIN Membre du Conseil , M. Loïc CHEVALIER Membre 
du Conseil , M. Gérard DOUMENC Membre du Conseil , M. Anthony GUERIN Membre du Conseil , Mme 
Marie-Noëlle HERSANT Membre du Conseil , Mme Béatrice LANDREAU Membre du Conseil , M. Bruno 
LANDREAU Membre du Conseil , Mme Sonia LAVAUD Membre du Conseil , Mme Marie-Dominique 
MARQUIS Membre du Conseil , M. Philippe MASSE Membre du Conseil , Mme Myriam POIRIER Membre 
du Conseil , Mme Françoise RETAILLEAU Membre du Conseil , Mme Nadine ROUTHIAU Membre du 
Conseil , M. Damien ROY Membre du Conseil , M. Olivier ROY Membre du Conseil , M. Olivier SOURICE 
Membre du Conseil , Mme Marie-Odile SUREAU Membre du Conseil , M. Laurent WERTH Membre du 
Conseil 

Elus ayant donné pouvoir :
M. Arnaud PRAILE ayant donné pouvoir à Mme Sonia LAVAUD, M. Benoit BREBION ayant donné pouvoir 
à M. Eric COUDERC, M. Raphaël CHIRON ayant donné pouvoir à M. Guy GIRARD, Mme Nadia GIRARDEAU 
ayant donné pouvoir à Mme Marie-Noëlle HERSANT, Mme Emilie PIFTEAU ayant donné pouvoir à Mme 
Béatrice LANDREAU, Mme Laurence ROMPION ayant donné pouvoir à M. Alain BROCHOIRE

Secrétaire de séance : M. Hervé BREJON

D25_154 - Barème tarifaire 2026 de la redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM)

a été instaurée à compter du 1er janvier 2014, par délibération du Conseil Communautaire en date 
du 20 novembre 2013.

1er janvier 2026.

Une approche du budget 2026 du service de gestion des déchets ménagers et assimilés permet 

équilibre.



enseignements suivants :
- Un service performant techniquement et économiquement
-
ne pouvant pas composter individuellement, facturation des emballages pour les gros producteurs et 

ir des sites.
- Une sous-facturation des professionnels et gros producteurs de déchets par rapport au coût réel du 
service (représentant 10% des recettes au lieu de 15.3%)

Plusieurs leviers techniques et financiers ont donc été étudiés pour optimiser le financement du 
service :
- Levier 1 : -
supplémentaires en déchetteries
- Levier 2 : Mise en place de bacs jaunes emballages et facturation des levées pour les gros 
producteurs
- Levier 3 

800 

000 

154 

-

-

Budget primitif 2026 - service Gestion des déchets

Recettes

Autres dépenses

6811 - Dotations aux amort. des immos
incorporelles et corporelles

65 - Autres charges de gestion courante

012 - Charges de personnel et frais
assimilés

011 - Charges à caractère général





Facturation pour fréquence de collecte supérieure à une collecte par quinzaine

Pour tenir compte des collectes spécifiques pour certains gros producteurs professionnels qui 

aménagement et transition écologique réunie le 03 décembre 2025 
forfaits de surfréquence, à compter du 1er janvier 2026. Ainsi chaque passage supplémentaire est 

(26 passages/an), un forfa

Facturation des prestations diverses

Pour valoriser le temps agent et logistique, la commission aménagement et transition écologique 
réunie le 03 décembre 2025, propose de fixer des tarifs sur diverses prestations : échange volontaire 

dans le cadre de manifestations (hors prix des levées).

-dessus, il est nécessaire de faire évoluer la redevance 2026 

, selon les propositions de la commission, permettrait de 
choix opérés.

Pour rappel, la redevance fixée doit permettre de : Conserver une différence tarifaire entre 

Conserver le caractère incitatif à la réduction des déchets ultimes et notamment des ordures 
ménagères résiduelles ;

Dans ces conditions, la Commission « Aménagement et Transition Ecologique » réunie le 03 décembre 
2025 propose :

- , au 1er janvier 2026, les montants des abonnements pour les usagers en porte à porte 
pour les particuliers et professionnels qui passeront de 59 . 

- , au 1er janvier 2026, les montants des abonnements pour les usagers en points de 
regroupement pour les particuliers et professionnels qui passeront de 138 143

- De réévaluer le coût de la part variable (levée et ouverture de tambour), et de fixer respectivement 
le prix
apports volontaires.
Sur ce point, le conseil communautaire valide la proposition de la commission.

Pour ce qui concerne les tarifs des apports professionnels en déchetteries, il est proposé de maintenir 
les tarifs de 2025 en 2026.



Le conseil communautaire,

Après en avoir délibéré : 

Article 1 : -116 du Conseil Communautaire du 15 

orfait de 
-Enterrés ou aériens, les levées et/ou 

ouvertures étant facturées au réel de leur recensement dès la première levée ou dès la première 
ouverture.

Article 2 : de fixer, à compter du 1er 
janvier 2026, la partie fixe de la redevance de la manière suivante :

Mode de Collecte
Porte à porte

Apport volontaire

Article 3 : de fixer la partie variable 
de la redevance comme suit : 

Article 4 : Décide par 32 voix pour, 2 votes contre (Marie-Dominique MARQUIS, Loïc CHEVALIER) et 2 
abstentions (Damien ROY, Bruno LANDREAU) er

Et de fixer, les prix des forfaits pour surfréquence de collecte comme suit :



Article 5 : er juillet 2026, pour les « gros 
producteurs 5 un 
bac de 340L (volume minimal), 5.10 9.90 11.55
770L, etc.).

Volume bac jaune
340L
660L
770L

Article 6 : Décide par 34 voix pour, 1 vote contre (Olivier ROY) et 1 abstention (Anthony GUERIN) de 
fixer, à compter du 1er janvier 2026 :

- Le forfait de passages en déchetterie à 10 -
delà des 10. 

- La facturation de la carte de déchetterie, en cas de perte ou vol, ; 
Ces prestations étant ajoutées à la facture du semestre suivant la demande.

Article 7 : D e 
de composteurs ; ces prestations étant ajoutées à la facture du semestre suivant la dotation en 
composteur(s).

Article 8 : voter les tarifs annexes suivants, pour différentes prestations :

Article 9 : e maintenir, en 2026, les frais de nettoyage pour des dépôts non 

précisé que cette facturation est hors redevance ; un titre exécutoire de la trésorerie est établi et 
envoyé au propriétaire des déchets non-conformes. Les recettes réelles liées au paiement de ces frais 
sont reversées aux comm
non-conformes déposés.



Article 10 : e maintenir en 2026, les tarifs actuels de dépôts de déchets 
professionnels en déchetterie -

ts 

emballages vides souillés.




























